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Le présent projet de loi a pour objet de proroger jusqu'au
31 décembre 1985 les dispositions relatives à la cessation pro
gressive d'activité des fonctionnaires de l'État et des fonctionnaires
territoriaux , instituées par deux ordonnances du 31 mars 1982 .
Ce régime spécifique , après une première prorogation apportée
par la loi n" 84-7 du 3 janvier 1984 , devrait cesser d'avoir effet
le 31 décembre 1984 .

Votre Commission , dans un bref exposé , rappellera l' histo
rique de l'évolution législative qui conduit le Sénat à examiner le
présent projet .

C'est tout d'abord une loi d'habilitation du 6 janvier i 982
qui a autorisé le Gouvernement , en application de l'article 38 de
la Constitution, relatif a la délégation de pouvoir législatif, à
prendre par ordonnance des mesures à caractère social .

Ces mesures relatives à l 'exécution du programme d'amélio
ration de la situation de l'emploi portaient notamment sur la
cessation de l'activité des agents de l'État et des agents des autres
personnes morales de droit public , ainsi que sur la mise en place
d'un système contractuel de cessation anticipée d'activité pour les
agents des collectivités locales ou de leurs groupements ayant
conclu un contrat de solidarité .

En application de la loi du 6 janvier 1982 , le Gouvernement
a ainsi pris deux ordonnances : une ordonnance n" 82-297 du
31 mars 1982 , relative à la cessation d'activité des fonctionnaires
et des agents de l' État et des établissements publics de l'État à
caractère administratif, et une ordonnance n" 82-298 du
31 mars 1982 , relative à la cessation progressive d'activité des
agents titulaires des collectivités locales et de leurs établissements
publics à caractère administratif.

Afin de se conformer au délai de dépôt imposé par l'article 2
de la loi d'habilitation , le Gouvernement a déposé le
29 avril 1982 un projet de loi portant ratification de l'ensemble
des ordonnances relatives aux mesures d'ordre social . Ce projet
n'a jamais été inscrit à l'ordre du jour du Parlement .

La loi n° 84-7 du 3 janvier 1984 a , quant à elle .
- ratifié les deux ordonnances:
- prorogé d'un an les dispositions relatives à la cessation

progressive d'activité , et de six mois celles concernant la cessation
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anticipée d'activité de la première ordonnance ( n" 82-297 ), qui
•visait les fonctionnaires et agents de l'État et des établissements
publi s administratifs de l' État :

- prorogé d' un an et complété ( en créant notamment un
fonds de compensation ) la seconde ordonnance ( n" 82-298 ), qui
avait pour objet la cessation progressive d'activité des personnels
titulaires des collectivités locales et de leurs établissements publics
administratifs .

Votre Commission rappellera le contenu des deux ordon
nances avant de souligner les modifications intervenues à la suite
de la loi dt ratification du 31 janvier 1984 .
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I. - LES DEUX ORDONNANCES
DU 31 MARS 1982

A. - L'ORDONNANCE N» 82-297 DU 31 MARS 1982 POR
TANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSI
TIONS DU CODE DES PENSIONS CIVILES ET MILI
TAIRES DE RETRAITE. ET RELATIVE A L \ CESSA
TION D'ACTIVITÉ DES FONCTIONNAIRES ET DES
AGENTS DE L'ÉTAT ET DES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS DE L'ÉTAT A CARACTÈRE ADMINIS
TRATIF

Cette ordonnance comprend trois séries de dispositions : des
modifications apportées au Code des pensions civiles et militaires
de retraite et des mesures concernant la cessation progressive
d'activité d'une part , et la cessation anticipée d'activité d'autre
part.

! n Les dispositions modifiant le Code des pensions civiles et
militaires de retraite .

En modifiant le I " et le dernier alinéa de l'article L. 5 du
Code des pensions civiles et militaires de retraite , l'ordonnance
permet de prendre en compte , pour l'acquisition des droits à une
pension de retraite , les services effectués pour l' État avant dix-huit
ans. Les fonctionnaires qui ont commencé à travailler très jeunes
au service de l'État peuvent ainsi faire valoir plus tôt leur droit à
la retraite .

2° Les dispositions relatives à la cessation progressive
d'activité .

On sait que l'âge normal de départ à la retraite , pour les
fonctionnaires . est de soixante ans pour ceux qui sont considérés
comme '. sédentaires », et de cinquante-cinq ans pour les agents



ayant effectué quinze ans dans un corps classé « en service actif ».
Le taux de la retraite complète est de 75 % du dernier traitement
perçu . Pour bénéficier de la retraite complète , il importe néan
moins d'avoir acquis trente-sept annuités et demie liquidables .

L'ordonnance n" 82-297 permet aux fonctionnaires de cesser
progressivement leur activité par un régime de travail ? mi-temps
leur procurant un revenu de remplacement égal à 80 % de leur
rémunération d'activité complète .

Les fonctionnaires de I État et de ses établissements publics
administratifs bénéficiaires de la réforme doivent avoir entre
cinquante-cinq et soixante ans et ne pas avoir droit à une pension
de retraite à jouissance immédiate . Les personnels classés en
catégorie active et bénéficiant d'un âge de départ à la retraite de
cinquante-cinq ans ne sont donc pas intéressés par la mesure .

Le fonctionnaire doit effectuer une demande et obtenir
l'accord de l'administration qui a le droit de refuser en invoquant
l' intérêt du service .

L'exercice de son activité à mi-temps, et dans les conditions
ci-dessus décrites , n'empêche pas le fonctionnaire d'être mis à la
retraite dès qu' il atteint l'âge et les conditions de durée de service
exigées par son statut .

La rémunération du fonctionnaire correspond à celle qui lui
serait versée s'il travaillait à temps partiel et comprend donc les
éléments suivants : traitement , indemnité de résidence , primes et
indemnités , supplément familial de traitement . Il perçoit en outre
une indemnité exceptionnelle de 30 % du traitement indiciaire à
temps plein.

3 " Les dispositions relatives à la cessation anticipée d activité .

L'ordonnance institue au profit des fonctionnaires et des
agents non titulaires de l' État et de ses établissements publics à
caractère administratif un régime de cessation anticipée d'activité
dont les caractéristiques sont directement inspirées du système des
contrats de solidarité conclus en application de l'ordonnance
n° 82-108 du 30 janvier 1982 .

Au cours des trois années précédant l'âge auquel ils peuvent
prétendre à une pension à jouissance immédiate , les fonction
naires et les agents non titulaires peuvent cesser leur activité et
percevoir un revenu de remplacement dont le montant est fixé ,
par référence à leur régime respectif de retraite , à 75 % de leur
traitement pour les fonctionnaires , et à 70 % pour les non-
titulaires .
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Ils ont droit , pendant la période de perception du revenu de
remplacement , aux prestations de sécurité sociale correspondant à
leurs statuts .

Les fonctionnaires sont mis à la retraite dès qu' ils réunissent
les conditions d'obtention de leurs pensions respectives.

Ils ne peuvent exercer aucune activité lucrative pendant la
période durant laquelle ils perçoivent le revenu de remplacement .

B. - L'ORDONNANCE N* 82-298 DU 31 MARS 1982, RELA
TIVE À LA CESSATION PROGRESSIVE D'ACTIVITÉ
DES AGENTS TITULAIRES DES COLLECTIVITÉS
LOCALES ET DE LEURS ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF

Cette ordonnance a permis à tous les agents titulaires à temps
complet des collectivités locales et de leurs établissements publics
à caractère administratif de cesser progressivement leur activité à
l'approche de leur retraite . A partir de cinquante-cinq ans et sous
réserve de l' intérêt du service , ils peuvent demander à travailler à
mi-temps . Les dispositions prévues sont les mêmes que celles de
l'ordonnance n° 82-297 .

L'agent est également mis à la retraite dès qu' il atteint l'âge
et les durées de service exigés. Sa rémunération et l' indemnité
exceptionnelle de 30 % qui l'accompagne sont celles dont béné
ficient les fonctionnaires et agents de l'État se trouvant dans la
même situation .

Notre collègue Pierre Bastie , rapporteur de la commission des
Affaires sociales sur le projet qui devait devenir la première loi de
ratification , s'était enquis auprès du ministère de l'Intérieur et du
ministère de la Fonction publique de l 'application des deux
ordonnances .

Le ministère de l' Intérieur avait indiqué qu'une enquête était
entreprise auprès des collectivités locales . Le ministère de la
Fonction publique , pour sa part , avait communiqué les tableaux
qui sont , ci-après, numérotés de I à IV . Votre Rapporteur a ,
quant à lui , obtenu du secrétariat d'État à la Fonction publique
les statistiques les plus récentes en la matière (Tableau V).
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Ces statistiques ont fait apparaître que les demandes de
cessation progressive d'activité ont été moins nombreuses que
celles de cessation anticipée d'activité . Les demandes satisfaites
ont été également moins nombreuses dans la première catégorie .

Dans tous les cas. on a observé une proportion de femmes
bien supérieure à celle des hommes, ainsi qu'une nette pre:'
nance des catégories B et C.

Enfin , les hommes comme les femmes Jcniu:\i.'H une
cessation progressive d'activité d'une durée relut : :e nnit longue
( trois ou quatre ans ) alors que. pour la cessa:, or» anticipée , ils
préfèrent une durée moindre ( un ou deux an^)

Il apparaît ainsi que 20 % environ des fonctionnaires concer
nés ont demandé une cessation progressive d'activité et 25 % une
cessation anticipée d'activité . Les résultats correspondent à peu
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près aux estimations qui avaient été faites ( 12.000 demandes envi
sagées pour chacune des deux formules de cessation d'activité ).

On rappellera que le flux estimé de fonctionnaires et agents
de l'État partant à la retraite chaque année est d'environ
80.000 personnes . dont l'âge est compris entre cinquante-cinq et
soixante ans.
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Il - LA LOI DE RATIFICATION N° 84-7 DU
3 JANVIER 1984

A. LA RATIFICATION

La loi n" 84-7 du 3 janvier 1984 a d'abord été une loi de
ratification . Son article premier a ratifié l'ordonnance n" 82-297
et son article 4 l'ordonnance n" 82-298 .

B. - LA PROROGATION ET LA MODIFICATION DE
CERTAINES DISPOSITIONS DES DEUX ORDON
NANCES

L'article 2 de la loi a proiogé jusqu'au 31 décembre 1984 les
dispositions de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 relatives
à la cessation progressive d'activité (art. 2 de l'ordonnance ) des
fonctionnaires et agents de l'État et de ses établissements publics
administratifs .

Ont été également prorogées , jusqu'au 31 décembre 1984 et
étendues au personnel des régions, les dispositions de l'ordon
nance n" 82-298 du 31 mars 1982 relative à la cessation
progressive d'activité des agents titulaires des collectivités locales
et de leurs établissements publics à caractère administratif. C'est
dans un souci de non-discrimination que ces mesures ont été
étendues au personnel mis à la disposition des régions en vertu
des lois du 2 mars 1982 et du 13 juillet 1982 .
Le Gouvernement n'avait pas estimé souhaitable , dans son projet
initial , de prolonger au-delà du 31 décembre 1983 les dispositions
relatives à la cessation anticipée d'activité des agents de l'État et
des collectivités locales , en déclarant qu' il porterait , en priorité ,
son effort sur la formation professionnelle .

Dans un souci de souplesse le Parlement a , quant à lui .
préféré prolonger pour une durée de six mois la faculté pour les
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fonctionnaires , agents et personnels des établissements publics de
l' État ( art. 3 de 'a loi ) et pour les personnels titulaires ou non
titulaires des :olkctiutés territoriales et de leurs établissements
publics administratifs ( art. 7 «je la loi ) qui remplissaient les
conditions de mise en œuvre de la cessation ant.cipee ou des
contrats de solidarité , de demander une cessation anticipée d'acti
vité . Ce régime a donc pris lin le I juin 1984 .

Il convenait enfin de prévoir le financement des mesures de
cessation progressive d'activité des personnels des collectivités
locales jusqu'au 31 décembre 1 984 .

C l. A C REATION 1)1 N FONDS DE COMPENSATION
DES CESSATIONS PROGRESSIVES D'ACTIVITÉ DES
PERSONNELS DES RÉGIONS, DES COLLECTIVITÉS
LOCALES ET DE LE ! RS ( iROl PEMENTS Ol ÉTA
BLISSEMENTS PIBIICS VDMINISIRMIES NON
HOSPITALIERS

Aux termes de l'article 6 de la loi n " 84-7 du 3 janvier 1984 .
modifiant l'article 2 de l'ordonnance n" 82-298 du 31 mars
1982 :

« Pour les personnels non hospitaliers , la charge de cette
indemnité est supportée pour moitié par un tonds de compen
sation des cessations progressives d'activité des personnels des
régions . des collectivités locales et de leurs groupements ou
établissements publics administratifs non hospitaliers .

« La gestion du fonds est ass'irée par la Caisse des dépôts et
consignations

« Le fonds est alimente par une contribution qui est a la
charge des régions , des départements , des communes et de leurs
groupements ou établisser.ients publics administratifs non hospi
taliers

« Cette contribution est assise sur le montant des rémuné
rations soumises à retenue pour pension . son ta ' « est fixé a
0.2 "ii . Il peut être modifié par décret dans la limite supérieure de
0.3 "'n et la limite inférieure de 0.1 "

« Elle est recouvrée dans les memes conditions et selon le >
mêmes régies que les contributions versées par les régions , les
collectivités ou les établissements a la ( a se nationale de retraites
des agents des collectivités locales . »
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1 s bénéficiaires du régime de cessation progressive sont donc
les p< Hnnels des régions . des départements . des communes et de
I e 1 1 s établissements publics a caractère administratif non hospi
talier . la prise en charge d' une partie des indemnités versées au
personnel hospitalier n'a pas paru indispensable en raison du
nombre important d'emplois hospitaliers classés en catégorie
active ( ce personnel peut en elTet être admis à la retraite dès
cinquante-cinq ans ).

I /indemnité exceptionnell de 30 % est versée pour moitié
par les collectivités locales et pour moitié par le fonds de
compensation . I * coût de cette indemnité est évalué à 25.800 F
par an sur la base d'un salaire moyen de 86.000 F.

Le fonds est alimenté par une contribution à la charge des
collectivités locales , dont le taux est fixé par la loi à 0,2 % du
montant des rémunérations soumises à retenue pour pension ; ce
taux pouvant être modifié par décret dans une limite supérieure
à 0.3 % et inférieure à 0.1 % .

L'assiette de la cotisation est celle des cotisations à la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales , c'est-à-
dire la rémunération soumise a retenues pour pension des
personnels affiliés à l' institution (émoluments de base , à l'exclu
sion des primes et indemnités ). Le recouvrement de la cotisation
sera effectué , pour le compte du fonds , par la Caisse nationale de
retraites des agents des collectivités locales .

La gestion du fonds sera assurée par la Caisse des dépôts et
consignations, selon les mêmes principes que la gestion du Fonds
de compensation des cessations anticipées d'activité .

Le fonds de compensation prend en charge l' indemnité
chaque fois qu'une collectivité , cotisant au fonds. admet un de ses
agents au bénéfice de la cessation progressive d'activité; elle en
avise alors la Caisse des dépôts et consignations , gestionnaire du
fonds . qui vérifie si les conditions posées par l'ordonnance sont
remplies et rembourse à la collectivité territoriale la moitié de
l' indemnité versée à l'amt .

En ce qui concerne les charges financières que ce dispositif
impose aux collectivités territoriales , il convient de souligner qie
la cessation anticipée d'activité n'a\ant pas été reconduite ( la
cotisation de 0.5 ' Si à ce fonds a\ant cessé d'être ), la cotisation de
0.2 % afférente à la cessation progressive d'activité s'y est en
quelque sorte substituée du moins pour les collectivités qui
avaient souscrit un contrat de solidarité .
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III . - LE PROJET DE LOI

Prenant acte de l' intérêt manifesté par les bénéficiaires des
mesures de cessation progressive d'activité (qu' il s'agisse des
fonctionnaires de l'État ou des fonctionnaires territoriaux ) et
déclarant adhérer à « la volonté générale de développer les
formules souples d'aménagement du temps de travail ». les
auteurs du présent projet de loi proposent de proroger d'une
année supplémentaire ( 31 décembre 1984 - 31 décembre 1985 )
les dispositions contenues dans l'article 2 de l'ordonnance
n° 82-297 du 31 mars 1982 et dans l'article 2 de l'ordonnance
n" 82-298 du même jour.

Tel est l'objet , très simple , des deux articles de ce projet de
loi que votre Commission vous propose d'adopter sans modi
fication .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

Ordonnance n" 82-297 du <1 mars 1982 .
portant modification de certaines disposi
tions du Code des pensions civiles et mili
taires de retraite et relative à la cessation
d'activité des fonctionnaires et des agents
de l'État et des établissements publics de
l'État a caractère administratif.

trr 2 - Jusqu'au .11 décembre 19X1 . les
fonctionnaires de l' État et de ses établis

sements publics à caractère administratif âgés
de cinquante-cinq ans au moins qui ne
réunissent pas les conditions requises pour
obtenir une pension à jouissance immédiate
per ent être admis , sur leur demande et sous
réserve de l' intérêt du service , à exercer leurs
fonctions à mi-.emps dans les conditions
déterminées par l'ordonnance du 31 mars
N82 susvisée et dans les conditions définies
aux articles suivants Dans ce cas. ces fonc
tionnaires ne peuvent revenir sur le choix
qu' ils ont fait .

Ordonnance n" 82-298 du 31 mars 1982,
relative à la cessation progressive d'activité
des agents titulaires des collectivités locales
et de leurs établissements publics à carac
tère administratif

Texte du projet de loi

Article premier.

L'article 2 de l'ordonnance n" 82-297 du
31 mars 1982 . portant modification de cer
taines dispositions du Code des pensions civi
les et militaires de retraite et relative à la
cessation d'activité des fonctionnaires et

agents de l' Étai et de ses établissements
publics à caractère administratif, est modifié
ainsi qu' il suit :

« Art. 2 - Jusqu'au 31 décembre 1985 .
les fonctionnaires de l'État et de ses établis

sement publics à caractère administratif .. »
■ le reste \an \ changement

Art. 2

L'article premier de l'ordonnance
n " 82-298 du 31 mars 1982 . relative à la

cessation progressive d'activité des agents titu-

Propositions de la Commission

Article premier

Sans modification

Art. 2

Sans modification
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Texte en vigueur

.1 rude premier - Ju\quau i ! décembre I
1984 . les agents titulaires des communes . des
départements , des rcçiont ct de leurs établis
sements publies administratifs , occupant un
emploi a temps complet , âgés de cinquante-
cinq ans au moins qui ne réunissent pas les
uTditiuns requises pour obtenir une pension
U joussance immédiate , peuvent être admis ,
sur leur demande et sous réserve de l' intérêt
du service , à exercer leurs fonctions à mi-
temps dans les conditions déterminées par
l'ordonnance n" 82-296 du 31 mars 1982 .
relative à l'exercice des fonctions à temps
partiel pour les fonctionnaires de l'État , les
agents des collectivités locales et de leurs
établissements publics administratifs et les
agents titulaires des établissements mention
nés à l'article L. 792 du Code de la santé

publique susvisée et dans les conditions défi
nies aux articles suivants Dar.s ce cas , ces

agents ne peuvent revenir sur le choix qu' ils
ont fait

** \ t « du projet de loi

LUÎCs K'> vollectiutés locales et de leurs éta

blissements publics administratifs , est modifie

innsi qu' il suit
Ulule premier - Jusqu'au .11 décembre

198V les fonctionnaires des communes , des

départements , des régions et de leurs établis
sements publics administratifs » I.e reste
wny ehanwment

Propositions de la Commission


